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POUVOIR D'ACHAT
~ )

Exigeons
du +
pour nos salaires



Groupe France Télécom

Parts Variables : 
la CGT demande un changement d’orientation et plus de justice.

Les négociations salariales sur les parts variables ont démarré fin Juin alors qu’elles auraient du être intégrées aux NAO (Négociations Annuelles Obligatoires) afin de négocier sur l’ensemble de la rémunération et ainsi veiller au respect de l’accord Égalité Hommes/Femmes.
La direction a ouvert ces négociations en parallèle aux autres chantiers de négociations.  
Elle a voulu par là embarquer les organisations syndicales sur son terrain et les associer à une gestion individuelle qu’elle a érigée comme dogme.

La PVV est reconnue aujourd’hui comme un des facteurs favorisant le stress. Tout confirme ce que la CGT  porte depuis plusieurs années : les systèmes de parts variables à France Télécom ne font que renforcer la mise en concurrence  des salariés. Elles sont sources de pressions et sont perçues souvent comme injustes, compliquées voire incompréhensibles dans leurs attributions, arbitraires et inégalitaires. 
Au centre de ce type de gestion, la direction veut, par tous les moyens, accroitre ses gains de productivités, faisant fi entre autres des besoins d’emplois et de formations.
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Néanmoins, les parts variables  peuvent être aujourd’hui un élément important de la rémunération pour de nombreux collègues et il convient de sécuriser cet élément de pouvoir d’achat. 
La direction veut borner cette négociation à la définition de quelques grands principes applicables à tous les métiers. Lors des premières séances, l’ensemble des divisions métiers étaient présentes et la CGT a demandé que la prise en compte des spécificités  soit envisagée en tenant compte la diversité des métiers de la vente (vendeur nomade en boutique, conseiller client, vendeur grand compte …). L’élaboration de quelques grands principes risque soit de nous amener à des mesures minimalistes, soit de proposer des mesures difficilement applicables. 

· La CGT ne souhaite pas que la direction profite de ces négociations pour imposer des mesures impopulaires comme le plafonnement des parts variable, le déploiement des parts variables collectives soit disant à la demande des Organisations Syndicales, comme cela a été fait dans les AD. 

· La CGT demande que ces négociations se déroulent de manière loyale et transparente et exige que la direction lui  fournisse des éléments chiffrés et notamment les montants moyens versés par métier et niveau.
D’ici septembre nous avons besoin de peser tous ensemble sur cette négociation  afin d’obtenir de véritables mesures répondant aux attentes des personnels.

Pour la CGT 
La qualité doit être remise au cœur des finalités du travail et ainsi lui redonner tout son sens. 
Il convient par métier de définir ce qu’est la qualité et comment celle-ci peut être mesurée et de définir les moyens humains et matériels à mettre en place. 
Il convient par métier de définir ce qu’est la qualité et comment celle-ci peut être mesurée. 
La CGT propose :
· La mise en place d’une part variable planchée de 300 euros mensuelle intégrée dans le salaire fixe.

· La suppression des seuils et la mise en place de la rémunération dès la première vente afin que chacun puisse vendre à son rythme ;

· La rémunération d’acte hors vente comme les réclamations ou SAV en boutique ou en centre d’appel.

· La neutralisation de toutes les absences (y compris les jours de grèves).
· Dé-corréler les objectifs des parts variables managériales des cadres de l’atteinte des objectifs par les vendeurs.

· La suppression de tous les objectifs de productivité (nombre d’appel ou de clients à l'heure ou sur la DMT en centre d’appel par exemple).

· De mettre en place des systèmes ayant pour but de favoriser la cohésion dans les équipes.

· Le respect de l’éthique professionnelle qui n’a pas à être asservie à la stratégie commerciale pour protéger nos clients et nos vendeurs.

· La non atteinte des objectifs  ne doit pas être  un motif de sanctions, ou de licenciement.

· La mise en place d’un système simple, compréhensible par tous et  stable dans le temps. Nous demandons la réduction du nombre d’items ou KPI (3 à 5 maximum) et  chaque changement devra être validé par les IRP.

C’est sur ces bases que nous souhaitons discuter sur les différents systèmes de parts variables.

Il faut augmentez nos salaires, pour vivre décemment et ne plus être pieds et poings liés  face à une direction  jouant de la carotte et du bâton.

Au côté de l’ensemble des salariés des autres professions, le 7 septembre amplifions la mobilisation pour être entendu sur les salaires, l’emploi, les conditions de travail, la retraite.

La Cgt a interpellé l’ensemble des organisations syndicales pour un appel unitaire dans le groupe France Télécom.

Montreuil, le 28 juillet 2010
Pour défendre vos droits, pour en gagner de nouveaux :

 « Syndiquez-vous efficace »
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